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Glossaire 

 

AFP :   Action de Formation & de Prévention 

AFSSA :  Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments 

ANSES :  Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail 

ARS :  Agence Régionale de Santé 

DREETS :  Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

IDEST :  Infirmier Diplômé d’Etat en Santé au Travail 

INSEE :  Institut national de la statistique et des études économiques  

IPRP :  Intervenant en Prévention des Risques Professionnels 

OMS :  Organisation Mondiale de la Santé 

PRST4 :  Plan Régional en Santé au Travail n°4 

SPF :   Santé Publique France 

SPST :  Service de Prévention et de Santé au Travail  
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« Il y aura donc des maladies nouvelles. C’est un fait 

fatal. Un autre fait, aussi fatal, est que nous ne saurons 

jamais les dépister dès leur origine. Lorsque nous aurons 

notion de ces maladies, elles seront déjà toutes 

formées… » 

Charles Nicolle (1866-1936) 

Prix Nobel de médecine 

 

 

I. Introduction 

Depuis 2004, le moustique tigre (Aedes albopictus) s’est installé en France 

hexagonale de façon pérenne. Ce vecteur venu d’Asie du Sud-Est est susceptible de 

transmettre des maladies virales dont les conséquences peuvent être graves. 

Dans son rapport « Moustique tigre en France hexagonale : risque et impacts d’une 

arbovirose » (1), l’ANSES estime que la probabilité d’avoir, au cours d’une saison en 

France hexagonale, au moins un épisode de transmission autochtone d’arbovirose 

sous forme de foyer(s) localisé(s) est très élevée (note de 0 à 9 sur une échelle de 0 

à 9 avec une incertitude de 1 = faible selon l’échelle de l’AFSSA 2008). Des épisodes 

de transmission autochtones sont identifiés presque tous les ans depuis 2010 et 

chaque année depuis 2017. Quant à la probabilité d’apparition d’une épidémie 

d’arbovirose à cinq ans, elle est notée par les experts de 6 à 7 avec une incertitude de 

2 (moyenne). 

Le réchauffement climatique tient une place importante dans les causes de l’extension 

de la présence du moustique tigre en France hexagonale. 

Récemment, en juillet 2025, les autorités sanitaires françaises, par la voie de l’agence 

Santé Publique France, ont notifié treize épisodes de transmission autochtone 

d’arboviroses tropicales (12 épisodes de chikungunya et 1 épisode de dengue) 

totalisant 31 cas confirmés avec pour la première fois des cas dans les régions Grand 

Est et Nouvelle-Aquitaine1. Ces cas ne cessent d’augmenter, illustrant une menace 

grandissante qui est également prise en compte dans d’autres pays tel le Maroc (2). 

 
1 Santé publique France. Bilan de la surveillance renforcée de la dengue, du chikungunya et du Zika 

en France hexagonale du 1er mai au 15 juillet 2025. Bulletin du 16 juillet 2025, 12 p. 
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Compte tenu du danger sanitaire représenté par ces maladies à transmission 

vectorielle, pour des salariés des établissements de plein air exposés à des piqûres 

de moustique tigre, nous avons mené une étude pour caractériser les connaissances, 

les attitudes et les pratiques de salariés employés dans des campings de Dordogne, 

dont nous avons la responsabilité du suivi. Les mesures de prévention au profit des 

salariés sont habituellement rappelées lors des séances d’information et de prévention 

des actions de formation prévention (AFP) dont la spécificité répond à des règles de 

vie et de travail en campings connues de longue date (3) puisqu’en 1938, Lazorevici 

dans sa thèse rappelle que le lieu d’implantation doit répondre à des considérations 

évitant les nuisances de toutes sortes favorisées par des terrains humides propices à 

des pullulations vectorielles. 

L’objectif de cette étude est donc de caractériser les actions que le médecin du travail 

pourra mener pour limiter ces risques en fonction de l’évaluation des connaissances 

des salariés et des pratiques déjà existantes face à ce risque désormais bien identifié. 
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II. Matériels et méthodes 

Il s’est agi d’une enquête transversale par questionnaire anonyme autoadministré 

supervisé auprès de salariés, permanents et saisonniers, travaillant dans des 

campings de Dordogne de la région du Sarladais. 

La sélection des campings, parmi les 42 dont le suivi des salariés est assuré par le 

médecin collaborateur, a été réalisé selon un choix pragmatique fondé sur (i) un critère 

géographique permettant de disposer d’un panel d’établissements occupant une aire 

territoriale suffisamment large ; (ii) un critère d’effectifs afin de disposer d’un minimum 

de 5 salariés interrogés dans chaque établissement. Au total 10 campings ont été 

sélectionnés pour participer à cette étude (illustration 1). 

 

Illustration 1 : carte de distribution spatiale des 10 campings autour du Service de 
prévention et de santé au travail de Sarlat (source : Google Earth) 
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L’objectif d’inclusion des salariés interrogés était de réaliser 50 questionnaires. 

Les salariés interrogés l’ont été sur la base du volontariat et de l’acceptation de 

participation à cette étude. Les directeurs d’établissement ont été contactés 

préalablement pour présenter cette étude et obtenir l’autorisation de la mener. 

Le questionnaire (Annexe I) comportait 6 parties avec des questions à réponses 

qualitatives, quantitatives et ouvertes. Les 6 parties étaient les suivantes : 

1. Données socio-démographiques 

2. Données liées à l’activité dans le camping 

3. Perception des risques et des nuisances liées aux moustiques 

4. Connaissances des risques 

5. Comportement de prévention 

6. Connaissances du vecteur et lutte antivectorielle. 

Une échelle de cotation quantitative était utilisée pour 4 questions (3.1 – 3.3 – 3.4 – 

4.3) 

 

Au total, le questionnaire comportait 24 items. 

Son administration, préalablement testée, prenait entre 5 et 6 minutes. 

Des contacts préalables au passage dans les campings ont été pris par courriers et 

appels téléphoniques avec les directeurs d’établissement, notamment pour expliquer 

les objectifs de cette étude, pour obtenir leur accord de réalisation de cette étude, et 

pour programmer les passages dans les campings. 

Les passages dans les 10 campings se sont étalés entre le 10 juillet et le 19 août 2024, 

période choisie dite de haute saison, permettant d’être certain de disposer de salariés 

présents notamment des saisonniers recrutés pour cette période. La participation des 

salariés présents le jour du passage dans le camping était basée sur le volontariat. Un 

texte d’explication était remis à chaque salarié ayant accepté de participer pour 

présenter l’objectif de cette étude et ses modalités. 

A la fin de l’administration des questionnaires sous la supervision du médecin 

collaborateur, un temps d’échanges a permis de donner les réponses exactes aux 

questions notamment des parties 4, 5 et 6. Ce temps d’échanges avec les salariés a 

permis également de répondre à leurs questions et de donner des informations pour 
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la lutte contre le moustique tigre en vue de la prévention des risques de survenue 

d’arboviroses. 

 

Les réponses du questionnaire ont été codées et ont été saisies dans un tableur Excel 

(version 2023). L’analyse des données a été réalisée par le logiciel Stata (StataNow 

18.5). 

Les données qualitatives ont été analysées par un test Chi2, et les données 

quantitatives par un test t de Student, les analyses croisées par des régressions 

logistiques.  

Pour la présentation des résultats, les noms des campings ont été codés de A à J afin 

de préserver la confidentialité des établissements (Illustration 1). 
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III. Vecteurs et viroses 

III.1 Le moustique tigre (4) 

Originaire des forêts tropicales d’Asie du Sud-Est, le moustique tigre Aedes albopictus 

s’est adapté à divers environnements, et notamment au milieu urbain en profitant d’une 

multitude de récipients, dans lesquels il pond ses œufs. Anthropophile opportuniste, le 

moustique tigre pique les êtres humains et peut être vecteur de virus comme ceux de 

la dengue, du chikungunya ou du Zika. Cette potentialité de transmission virale est 

bien connue, faisant passer ce vecteur de l’obscurité à la lumière ainsi que le décrivent 

des chercheurs en 2009 (5) pour insister sur son expansion géographique et 

simultanément sur les risques infectieux qui s’étendent dans le monde. 

Cette espèce invasive s’est répandue sur toute la planète : aujourd’hui, seul 

l’Antarctique est encore préservé. Cette expansion, liée principalement au commerce 

international, lui vaut d’être classé parmi les espèces les plus invasives au monde 

grâce à son adaptabilité aux régions ayant des hivers froids. Sa dispersion 

internationale à partir de l’Asie du Sud-Est doit beaucoup au transport passif par 

exportations dans des pneumatiques usagés pour rechapage, ces pneus devenant 

des lieux de gites larvaires après la ponte des moustiques. La dispersion 

intracontinentale est réalisée par le transport passif le long des routes par des voitures 

ou des camions (6, 7). En Europe, l’invasion vectorielle a débuté en Italie, à Gênes en 

1990, puis en France, à Menton en 2004.  

En France métropolitaine en début 2025, le moustique tigre était implanté dans 81 

départements (sur 96) soit dans plus de 6300 communes. Trois nouveaux 

départements ont été colonisés en 2024 (Illustration 2). 
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Illustration 2 : colonisation par Aedes albopictus des communes de France 
métropolitaine – 01/12/2024 (source : Altopictus) 
 

Pouvant transmettre à l’homme des virus comme celui de la dengue, du chikungunya 

ou du Zika, le moustique tigre fait l’objet d’une surveillance par les autorités sanitaires 

françaises. Ces maladies sont à déclaration obligatoire. 

Silencieux et diurne : contrairement au moustique commun (Culex) qui a plutôt 

tendance à piquer la nuit et dont le vol est bruyant, le moustique tigre est diurne, c’est-

à-dire qu’il pique plutôt le jour (principalement le matin et le soir) et silencieux. 

De petite taille : le nom de « moustique tigre » peut facilement induire en erreur. De 

petite taille, le moustique tigre est plus petit qu’une pièce de 1 centime d’euro (soit 

moins de 0,5 centimètre) ! 
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Rayé blanc et noir : là encore, son nom est trompeur puisque le moustique tigre 

n’est pas jaune et noir mais bien blanc et noir. Il est également caractérisé par la 

présence d’une ligne dorsale blanche le long de son thorax. Ses pattes sont 

également rayées (illustration 3). 

 

 

Illustration 3 : Aedes albopictus (source : © Patrick Lefevre / MAXPPP) 

 

Les moustiques tigres transmettent des agents pathogènes à l'origine de 

maladies. 

Certains moustiques - moins de 400 parmi la diversité des 3500 espèces existantes - 

peuvent être vecteurs d’agents pathogènes (virus, bactéries, parasites). Pour cela, le 

moustique doit d’abord s’infecter, en prélevant l’agent pathogène lors de son repas 

sanguin sur une personne ou un animal infecté. Une fois infectée, la femelle moustique 

(le mâle n’est pas hématophage), pourra transmettre l’agent pathogène à un sujet sain 

lors d’un nouveau repas sanguin. Il faut plusieurs jours pour qu’un moustique devienne 

infectant, c’est-à-dire que le virus franchisse la barrière digestive, se multiplie et passe 

dans sa salive. Un moustique n’injecte pas directement le sang qu’il a pris sur un 

précédent hôte et n’est pas capable de transmettre n’importe quel agent pathogène. 
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Illustration 4 : Cycle de développement du moustique tigre (source Altopictus - Biogents, 
I. Schleip) 

 

À ce jour, ces virus ne circulent pas activement en France métropolitaine. Néanmoins, 

la survenue de cas secondaires dits « autochtones » (contractés sans voyage) 

peuvent se déclarer à la suite de cas « importés ». Des personnes porteuses du virus 

en provenance de l’étranger peuvent en effet transmettre le virus à une autre personne 

à l’occasion d’une piqûre de moustique tigre. 

En France métropolitaine, à ce jour, les autres moustiques (Culex) représentent 

essentiellement une source de nuisance ou d’inconfort. 
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Lieux de prolifération des moustiques tigres 

Particulièrement résistant et adapté à l'environnement humain, le moustique tigre se 

développe préférentiellement dans des environnements péri-urbains ainsi que dans 

des zones urbaines très denses. 

La femelle pond dans toutes sortes de récipients et réservoirs d’eau artificiels : vases, 

pots, fûts, bidons, rigoles, avaloirs pluviaux, gouttières, terrasses sur plots, vieux 

pneus… Une femelle moustique pouvant pondre plusieurs centaines d’œufs à chaque 

ponte, et les femelles de certaines espèces pouvant effectuer plusieurs pontes durant 

leur vie, l’effort d’élimination des lieux de ponte est essentiel.  

 

Illustration 5 : exemples de gîtes larvaires pour Aedes albopictus  

 

Les moustiques tigres sont dits « exophiles », c’est-à-dire qu’ils vivent majoritairement 

à l’extérieur, ils peuvent néanmoins rentrer dans les maisons pour piquer une 

personne, et en France s’implanter dans de nouveaux quartiers2. 

Une collecte entomologique d’Aedes albopictus réalisée dans la région parisienne 

d’Ile-de-France en 2023, a montré que ce moustique était capable de transmettre 

5 arboviroses : le virus West Nile, le virus Usutu, les virus de la dengue, du 

chikungunya et du zika (8). 

La dengue, le chikungunya et le zika sont des maladies classiquement tropicales dues 

à des arbovirus. Ces virus sont régulièrement importés sur le territoire hexagonal par 

des voyageurs (cas importés) et peuvent ensuite être transmis à une nouvelle 

 

2 Cardi J. Les nouveaux quartiers du moustique tigre. Conception des espaces bâtis et prolifération 

d’Aedes albopictus dans trois villes des Bouches-du-Rhône : diagnostic et préconisations. Université 
Aix-Marseille. Ecole Doctorale 355. 2022, 442 p. 
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personne par le moustique tigre (Aedes albopictus). Ces virus sont présents en zone 

tropicale et particulièrement en Afrique centrale où à côté du moustique tigre, d’autres 

vecteurs sont susceptibles de transmettre d’autres viroses telles que la fièvre jaune, 

ou la fièvre de la vallée du Rift. Une revue de la littérature publiée en 2023 (9) a recensé 

plus de 248 espèces de moustiques susceptibles dont 52 d’Aedes. 

La période d’activité des moustiques vecteurs de ces maladies a débuté le 1er mai 

alors qu’une forte augmentation des cas de dengue importés sur le territoire était 

observée depuis 20233. 

Pour tous ces virus, une partie des infections est asymptomatique c’est-à-dire sans 

signe clinique (20 à 80% selon les virus et les études).  

Les symptômes de ces maladies, lorsqu’ils sont présents, se ressemblent (fièvre et 

douleurs musculaires et articulaires), mais présentent quelques spécificités : 

• Dengue : les symptômes les plus fréquents sont une fièvre et des douleurs 

articulaires, ses complications sont rares mais peuvent être sévères 

(défaillances viscérales et hémorragies). 

• Chikungunya : les symptômes les plus fréquents sont une fièvre et des douleurs 

articulaires, qui peuvent persister des semaines voire des mois chez quelques 

patients. 

• Zika : les symptômes sont généralement bénins, mais le virus peut provoquer 

des anomalies congénitales en cas d’infection pendant la grossesse. 

• Virus du Nil occidental : les symptômes les plus fréquents sont une fièvre et des 

douleurs articulaires. Cependant, le virus peut provoquer des atteintes 

neurologiques graves (méningites, encéphalites et méningo-encéphalites) dans 

1% des infections. 

 
3 Source : https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2024/cas-autochtones-detectes-les-
maladies-transmises-par-les-moustiques-confirment-leur-progression-en-france-hexagonale 

 

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2024/cas-autochtones-detectes-les-maladies-transmises-par-les-moustiques-confirment-leur-progression-en-france-hexagonale
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2024/cas-autochtones-detectes-les-maladies-transmises-par-les-moustiques-confirment-leur-progression-en-france-hexagonale
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Illustration 6 : principaux signes cliniques des arboviroses (source : Altopictus) 
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III.2 Arboviroses (10) 

Les arboviroses tropicales sont des maladies à transmission vectorielle. Le moustique 

tigre peut transmettre à l’homme des infections virales dues au virus chikungunya, au 

virus de la dengue ou au virus Zika. 

 

III.2.1 Chikungunya4  

Le virus du chikungunya a été identifié pour la première fois en République-Unie de 

Tanzanie en 1952, puis dans d’autres pays d’Afrique et d’Asie. Des épidémies 

urbaines ont été signalées pour la première fois en Asie dans les années 1970 mais, 

depuis 2004, les flambées de virus chikungunya sont devenues plus fréquentes et plus 

étendues. Dans les Amériques, les premiers cas locaux de chikungunya transmis par 

les moustiques ont été signalés fin 2013, après quoi d’importantes épidémies se sont 

produites et ont touché la plupart des pays de la région. Le chikungunya a maintenant 

été signalé dans plus de 110 pays d’Asie, d’Afrique, des Amériques et d’Europe. 

Le chikungunya est une maladie causée par un virus à acide ribonucléique (ARN) 

appartenant au genre alphavirus de la famille des Togaviridae. Le nom de 

« chikungunya » est dérivé d’un mot d’une langue du sud de la Tanzanie, le 

kimakonde, qui signifie « ce qui se courbe » et qui décrit l’apparence voûtée des 

personnes infectées souffrant de douleurs articulaires (arthralgie). 

 

III.2.2 Dengue5  

La dengue est l’arbovirose la plus répandue dans le monde. On estime chaque année 

à 400 millions le nombre de nouvelles infections et plus de 100 pays sont concernés 

par cette maladie. 

La dengue, fréquente dans les climats chauds et tropicaux, est causée par l'un des 

quatre virus de la dengue étroitement apparentés (appelés sérotypes), qui peuvent 

entraîner un large éventail de symptômes, dont certains sont extrêmement bénins 

(imperceptibles) et d'autres peuvent nécessiter une intervention médicale et une 

hospitalisation. Dans les cas les plus graves, la maladie peut être mortelle. Il n'existe 

pas de traitement pour l'infection elle-même, mais les symptômes qu'un patient ressent 

peuvent être pris en charge. 

 
4 source OMS : https://www.who.int/fr/health-topics/chikungunya 
5 source OMS : https://www.who.int/health-topics/dengue-and-severe-dengue 

https://www.who.int/fr/health-topics/chikungunya
https://www.who.int/health-topics/dengue-and-severe-dengue
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En 2023, l'OMS a classé la dengue au rang d'urgence de niveau 3 après 

l'augmentation des épidémies dans plusieurs pays. Les épidémies de dengue ont 

tendance à être saisonnières, la transmission atteignant souvent un pic pendant et 

après la saison des pluies. Plusieurs facteurs contribuent à cette augmentation, 

notamment les niveaux élevés de population de moustiques, la sensibilité aux 

sérotypes en circulation, les températures atmosphériques favorables, les 

précipitations et l'humidité, qui affectent tous les modes de reproduction et 

d'alimentation des populations de moustiques, ainsi que la période d'incubation du 

virus de la dengue. L'urbanisation anarchique et les facteurs climatiques tels que les 

vagues de chaleur et les températures élevées ont augmenté l'intensité, la fréquence, 

la durée et la distribution de la dengue au cours des dernières années. Le manque de 

surveillance durable et d'interventions de contrôle, ainsi que le manque de personnel, 

sont quelques-uns des autres défis à relever.  

 

III.2.3 Zika6  

Le virus zika est principalement transmis par la piqûre d'un moustique infecté du genre 

Aedes, principalement Aedes aegypti, dans les régions tropicales et subtropicales. Les 

moustiques Aedes piquent généralement pendant la journée, avec un pic en début de 

matinée et en fin d'après-midi/soirée. C'est ce même moustique qui transmet la 

dengue, le chikungunya et la fièvre jaune. 

Le virus zika se transmet également de la mère au fœtus pendant la grossesse, par 

contact sexuel, par transfusion de sang et de produits sanguins et par transplantation 

d'organes. 

L'OMS a déclaré une urgence de santé publique de portée internationale concernant 

la microcéphalie, d'autres troubles neurologiques et le virus Zika de février à novembre 

2016. Les cas de maladie à virus Zika ont diminué à partir de 2017 à l'échelle mondiale 

; toutefois, la transmission du virus Zika persiste à de faibles niveaux dans plusieurs 

pays des Amériques et dans d'autres régions endémiques. À ce jour, 89 pays et 

territoires au total ont signalé des preuves d'infection par le virus zika, mais la 

surveillance reste limitée à l'échelle mondiale. 

 
6 source : https://www.who.int/health-topics/zika-virus-disease 

https://www.who.int/health-topics/zika-virus-disease
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Il n'existe pas encore de vaccin pour la prévention ou de traitement de l'infection par 

le virus zika. La mise au point d'un vaccin contre le zika reste un domaine de recherche 

actif 

 

III.2.4 Autres arboviroses à risque d’émergence et arbovirus endémiques 

en Europe (10) 

A côté de ces trois arboviroses, d’autres arbovirus sont endémiques en Europe. Le 

changement climatique et les modifications des écosystèmes induisent une diminution 

de la biodiversité et des modifications dans l’utilisation des terres, représentant des 

menaces environnementales avec des conséquences parfois majeurs pour la santé 

humaine et la santé animale. Parmi ces arboviroses s’implantant durablement en 

Europe, les virus West Nile et Usutu se sont probablement implantés en Europe par le 

biais des migrations de ses hôtes aviaires (passereaux et merles noirs). Ces deux virus 

ont des cycles de transmission similaires impliquant des moustiques ornithophiles 

(Culex pipiens) et des oiseaux résidents ou migrateurs. Le virus Toscana, le virus 

Crimée-Congo et le virus de l’encéphalite à tiques complètent l’ensemble des 

arboviroses européennes qui nécessitent pour leur surveillance et leur prévention de 

prendre en compte le concept « Une seule santé » (One Health) pour combattre leur 

extension et les conséquences de leur transmission à l’homme. 

 

III.2.5 Surveillance des arboviroses en France  

La surveillance de la dengue, du chikungunya et du zika est basée sur la déclaration 

obligatoire. Pendant la période d’activité du moustique Aedes albopictus (moustique 

tigre) dans l’Hexagone, du 1er mai au 30 novembre, elle est complétée par un dispositif 

de surveillance renforcée saisonnière, coordonné par Santé publique France7 en lien 

avec les Agences régionales de santé (ARS). 

Cette surveillance déployée en France depuis 2006 a détecté un nombre croissant de 

cas autochtones de dengue (DENV), de chikungunya (CHIKV) et de zika (ZIKV) depuis 

2010. Cette progression du nombre de cas est en lien direct avec l’extension de la 

colonisation des régions par le moustique tigre. Si le système de surveillance apparait 

comme suffisamment sensible pour détecter les cas, cette extension territoriale pose 

 
7 https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-

vectorielle/chikungunya/documents/bulletin-national/chikungunya-dengue-et-zika-en-france-
hexagonale.-bulletin-de-la-surveillance-renforcee-du-6-aout-2025  

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/documents/bulletin-national/chikungunya-dengue-et-zika-en-france-hexagonale.-bulletin-de-la-surveillance-renforcee-du-6-aout-2025
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/documents/bulletin-national/chikungunya-dengue-et-zika-en-france-hexagonale.-bulletin-de-la-surveillance-renforcee-du-6-aout-2025
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/documents/bulletin-national/chikungunya-dengue-et-zika-en-france-hexagonale.-bulletin-de-la-surveillance-renforcee-du-6-aout-2025
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des défis nombreux (11), d’autant que les cas initialement contenus dans le sud de 

l’hexagone se déclarent désormais dans des régions du nord, comme en région 

parisienne en octobre 2023 (12). 

 

Au 5 août 2025, 21 épisodes de transmission autochtone ont été identifiés en France 

hexagonale : 

• 16 épisodes de chikungunya (1 à 13 cas par épisode) 

• 5 épisodes de dengue (1 à 3 cas par épisode) 

Ils totalisent 72 cas et se situent dans les régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Corse, Occitanie, Auvergne-Rhône-Alpes, déjà affectées les années précédentes, et 

pour la première fois en Grand Est et Nouvelle-Aquitaine. 

Le nombre de foyers de transmission illustre le risque important de transmission 

autochtone de ces virus en France hexagonale.  

 

A côté de ces cas autochtones, le nombre de cas importés identifiés depuis le 1er mai 

est de 1381 (581 cas de dengue, 799 cas de chikungunya et 1 cas de zika). 

Malgré une baisse du nombre de cas importés de chikungunya, notamment en 

provenance de La Réunion et de l’Océan Indien, leur niveau contribue à l’apparition 

de transmissions autochtones dans l’hexagone. Le réservoir de virus est donc 

alimenté dans la population de moustique tigre par ces cas arrivant de zones de forte 

épidémie. 

En effet, au 25 juin 20258 et depuis le début de l’année, ce sont près de 54 250 cas 

confirmés biologiquement de chikungunya autochtones qui ont été signalés à la 

Réunion. Un maximum à plus de 7 500 cas confirmés a été identifié en semaine 13 

(fin mars 2025). Ensuite, dans un contexte de non-confirmation biologique de tous 

les cas suspects, puis de diminution de la circulation virale, le nombre de cas 

confirmés était en baisse. 

Depuis le début de l’année, 27 décès (17 directement et 10 indirectement liés) 

survenus entre les semaines 11 et 22 ont été classés comme liés au chikungunya 

par le comité en charge de l’évaluation de l’imputabilité. Ces décès sont survenus 

essentiellement chez des personnes de 65 ans et plus (min-max : 41-95 ans) 

 
8 https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ocean-indien/documents/bulletin-regional/2025/chikungunya-
a-la-reunion.-bulletin-du-25-juin-2025  

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ocean-indien/documents/bulletin-regional/2025/chikungunya-a-la-reunion.-bulletin-du-25-juin-2025
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ocean-indien/documents/bulletin-regional/2025/chikungunya-a-la-reunion.-bulletin-du-25-juin-2025
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porteuses de comorbidités (pathologies chroniques principalement). Ces décès 

illustrent la gravité potentielle de cette arbovirose, dont l’émergence épidémique 

dans l’île de La Réunion remonte à mars 2005 où en un an jusqu’en avril 2006, 

255.000 cas ont été déclarés (13). 
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IV. Résultats 

Les résultats de l’enquête auprès des salariés des 10 campings de la Dordogne sont 

présentés ci-après. 

IV.1 Données sociodémographiques  

Au total l’étude a porté sur 10 campings dans lesquels 111 salariés ont été interrogés, 

de 6 à 19 salariés par camping. 

La répartition des salariés par sexe indique un sex-ratio de 1,05 (57 hommes / 54 

femmes). Il n’y avait pas de différence significative de sex-ratio entre les hommes 

(51,4%) et les femmes (48,6%) dans les campings (p=0,885). 

 

L’âge moyen des salariés était de 30,8 ans (médiane = 25 ans ; écart-type 13,6 ; 

minimum = 16 ans ; maximum = 68 ans). 

Il n’y avait pas de différence significative entre les âges moyens des salariés des 

différents campings (p=0,972). 
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N° camping Lieu nb quest. H F âge moy 

1 A Castelnaud La Chapelle 14 5 9 31,4 

2 B Belves 11 5 6 31,1 

3 C Carsac Aillac 7 4 3 34,1 

4 D Castelnaud La Chapelle 11 7 4 26,3 

5 E St Martial de Nabirat 10 5 5 29,9 

6 F Vitrac 19 15 4 30,5 

7 G Prats de Carlux 18 8 10 30,4 

8 H Ste Nathalène 8 4 4 31,8 

9 I Sarlat 7 1 6 27,9 

10 J Carsac Aillac 6 3 3 29,8 

  Total 111 57 54 30,82 

   % 51,4 48,6  
 

Tableau 1 : Distribution des 111 salariés interrogés selon le sexe et les lieux d’emploi, avec calcul de l’âge moyen des salariés par camping 
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Parmi les 111 salariés, 63 vivaient seuls (57%) et 48 vivaient en couple (43%). Il n’y 

avait pas de différence significative du statut matrimonial selon les différents campings 

(p=0,718). 

Cinquante-huit (58) salariés habitaient dans le camping (52%) et 53 habitaient en 

dehors du camping (48%). Il y avait une différence significative entre les campings en 

fonction du lieu d’habitation des salariés (p=0,0006). Au camping C, par exemple, 

100% (7/7) des salariés habitaient hors du camping, tandis qu’au camping F, 63% des 

salariés habitaient dans le camping (Tableau 2). 

Sur les 111 salariés, il y avait autant de salariés (56) ayant déjà voyagé en zone 

tropicale que de salariés (55), n’ayant pas voyagé en zone tropicale (p=0,99). 

IV.2 Données liées à l’activité dans le camping 

Sur les 111 salariés des 10 campings, 22 (19,8%) étaient des salariés permanents 

tandis que 89 (80,2%) étaient des saisonniers. Il n’y avait pas de différence significative 

entre les statuts professionnels selon les campings (p=0,657). 

Pour les salariés permanents, les années d’embauche s’étalent entre 1982 et 2024, 

soit une période s’étalant entre 0 et 42 ans. Cinquante pour cent (50%) des salariés 

permanents ont été embauchés depuis 2021. 

Parmi les 89 salariés saisonniers interrogés, 57 (64%) effectuaient en 2024 leur 

première saison dans le camping. Il n’y avait pas de différence significative entre les 

campings (p=0,244). 

Parmi les 89 saisonniers, 32 (36%) effectuaient au moins leur deuxième saison dans 

le camping, avec une moyenne de 2,9 saisons (médiane = 2 ; écart-type = 3,2 ; 

minimum 1 – maximum 15). Il n’y avait pas de différence significative entre les 

campings (p=0,308). 

La question sur le poste d’emploi ayant été laissé ouverte dans le questionnaire, les 

réponses ont été codées en 5 classes : 

- 1 = cadre dirigeant, gestionnaire ou directeur de camping, administrateur 

- 2 = employé au service, accueil, bar, cuisine 

- 3 = animateur, surveillant de baignade, jardinier 

- 4 = électricien, technicien de maintenance 

- 5 = femme de ménage 
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La distribution des postes d’emploi dans les campings en fonction de ces 5 classes 

est représentée dans la figure ci-dessous. 

 

Figure 1 : Distribution des postes d'emploi des salariés dans 10 campings de la Dordogne - 
n= 111 - juillet-août 2024 

 

Dans les campings, la majorité des salariés occupent des postes de service pour plus 

de 41%, postes plutôt en intérieur (accueil, bar, cuisine) tandis que plus de 32% des 

salariés occupent des postes plutôt en extérieur (jardinier, technicien, animateur). Il 

n’existe pas de différence significative entre les campings pour la fréquence des 

postes d’emploi (p=0,511). 
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Le tableau 2 fait la synthèse des caractéristiques sociodémographiques et d’emploi 

des 111 salariés de l’étude. 

Table 2. Caractéristiques socio-démographiques et professionnelles des salariés des 
campings de la Dordogne (N = 111) – juillet-août 2024 
 

Caractéristiques N (%) 

Genre (N = 111)  

Femme 54 (48,6) 

Homme 57 (51,4) 

Age (ans) (N=111)  

<20 24 (21,6) 

20-30 39 (35,1) 

30-40 25 (31,5) 

40-50 10 (9,0) 

>50 13 (11,8) 

Statut matrimonial (N=111)  

Seul 63 (57,0)) 

En couple 48 (43,0) 

Lieu d’habitation (N=111)  

Dans le camping 58 (52,0) 

Hors du camping 53 (48,0) 

Voyage antérieur en zone tropicale (N=111)  

Oui 56 (50,4) 

Non 55 (49,6) 

Contrat d’emploi  

Permanent 22 (19,8) 

Saisonnier 89 (71,2) 

Année d’embauche des salariés permanents (N=22)  

<2000 3 (9,1) 

2000-2020 9 (40,9) 

>2020 11 (50,0) 

Saisonniers (N=89)  

Première saison 57 (64,0) 

Pas première saison 32 (36,0) 

Saisonniers ayant déjà travaillé dans le camping (N=32) – nombre de saisons  

1 saison 13 (40,6) 

2 saisons 7 (21,9) 

3 saisons  5 (15,6) 

>3 saisons 7 (21,9) 

Postes d’emploi (N=111)  

Cadre, dirigeant, administratif 12 (10,8) 

Service, accueil, barman, cuisinier 46 (41,5) 

Animateur, jardinier, pisciniste 18 (16,2) 

Technicien, électricien, ouvrier de maintenance 18 (16,2) 

Homme et femme de ménage 17 (15,3) 
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IV.3 Perception des risques et des nuisances 

Il a été demandé aux salariés interrogés d’estimer leur niveau d’exposition aux piqûres 

de moustiques selon une échelle de 0 à 10. 

Sur les 111 salariés, 12 (10,8%) considéraient qu’ils n’étaient pas exposés aux piqûres 

de moustiques. Parmi les 99 salariés se considérant comme exposés, 54 (55%) 

estimaient leur niveau de piqûres entre 1 et 5, et 45 (45%) entre 6 et 10. 

Il existait une différence significative de l’estimation du niveau d’exposition entre les 

salariés selon les campings (p<0,001). Par exemple, dans le camping D, 100% des 

salariés (11/11) estimaient leur niveau d’exposition entre 0 et 5. Au camping A, 

l’estimation du niveau d’exposition était notée entre 0 et 5 pour 90% des salariés 

(13/14). A l’opposé, dans le camping I, le niveau d’exposition était estimé entre 6 et 10 

par 72% des salariés (5/7), et au camping F, cette même estimation se retrouvait chez 

60% des salariés (11/19). 

 

Figure 2 : Distribution de l'estimation de l'exposition aux piqûres de moustiques (echelle de 0 
à 10) chez les salariés des campings de la Dordogne - n= 111 - juillet-août 2024 

 

En ce qui concerne le nombre de piqûres subies par les salariés dans les 24 dernières 

heures, 44 salariés (39,6%) déclaraient n’en avoir subi aucune, mais 16,2% des 

salariés (18) déclaraient avoir subi au moins 6 piqûres dans les dernières 24 heures : 

7 (6,3%) de 6 à 10, 11 (9,9%) plus de 10. 
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Il existait une différence significative entre les salariés des campings pour le nombre 

de piqûres de moustiques subies dans les dernières 24 heures (p<0,001). Ainsi, au 

camping I, les salariés (5/7) notifiaient pour 71,4% d’entre eux avoir subi au moins 

6 piqûres dans les 24 dernières heures alors qu’au camping A, seuls 7,1% des salariés 

(1/14) notifiaient le même volume de piqûres de moustiques. 

 

Figure 3 : Distribution du nombre de piqûres de moustiques (échelle de 0 à plus de 10) dans 
les dernières 24 heures chez les salariés des campings de la Dordogne 
n= 111 - juillet-août 2024 

 

Pour ce qui concerne la perception de la nuisance individuelle due aux piqûres de 

moustiques ou la perception du niveau d’exposition, les salariés indiquaient pour 

28,8% d’entre eux (32/111) que les moustiques ne les gênaient pas, et pour 25,2% 

d’entre eux (28/111) qu’ils ne se sentaient pas exposés aux piqûres de moustiques. 

Néanmoins, 15,3% des salariés des campings (17/111) évaluaient la nuisance au-delà 

de 5 sur 10, tandis que 20,7% des salariés (23/111) notifiaient que les moustiques les 

gênaient énormément. 

S’il n’y avait pas de différence significative entre les salariés des campings pour la 

perception de la nuisance (p=0,243), il existait une différence significative entre les 

salariés des campings pour la perception du niveau d’exposition (p=0,020). Les 

salariés du camping B étaient 45,5% (5/11) à évaluer leur niveau d’exposition de 6 à 

10. 
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Figure 4 : Distribution de la perception de la nuisance et de l'exposition aux piqûres de 
moustiques (échelle de 0 à 10) chez les salariés des campings de la Dordogne 
n= 111 - juillet-août 2024 

 

IV.4 Connaissance des risques 

En matière de connaissance des risques, les salariés ont été interrogés pour savoir 

s’ils pensaient que les moustiques pouvaient transmettre des maladies. Cent deux 

(102) d’entre eux soit 91,2% pensaient que oui mais 9 ne savaient pas (7/111) ou 

pensaient que non (2/111) soit 8,2% des salariés. Il n’y avait pas de différence 

significative pour cette réponse entre les différents campings (p=0,818). 

Sur les 111 salariés, 72,1% (80/111) pouvaient citer au moins une maladie 

transmissible par les piqûres de moustiques, et 19,8% (22/111) citaient les 3 maladies 

attendues (dengue, chikungunya, zika). Mais 31 salariés (27,9%) ne pouvaient pas 

citer une seule maladie. Il n’y avait pas de différence significative entre les campings 

pour les réponses données à cette question (p=0,482). Chez les salariés ayant cité au 

moins une maladie, celles citées étaient par ordre de fréquence décroissante la 

dengue 58 fois, le chikungunya 55 fois et le zika 36 fois. 
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Figure 5 : Répartition des noms connus de maladies transmises par les moustiques tigres, 
par les salariés des campings de la Dordogne  - n= 111 - juillet-août 2024 

 

La gravité potentielle des maladies transmises par les piqûres de moustiques étaient 

évalués par 70,3% (78/111) des salariés comme grave au-delà de 5 sur une échelle 

de 0 à 10. Aucun salarié n’avait répondu que ces potentielles maladies n’étaient pas 

graves du tout. Il n’y avait pas de différence significative entre les campings pour 

l’évaluation de la dangerosité potentielle des maladies par les salariés (p=0,598). 

IV.5 Comportements de prévention 

Plus de quatre-vingt-neuf pour cent (89,2%) des salariés (99/111) estimaient qu’il était 

possible de se protéger contre les piqûres de moustiques. Parmi eux, 28,8% (32/111) 

répondaient « oui, tout à fait » à la question, et aucun salarié ne pensait qu’il n’y avait 

pas de possibilité de se protéger. Il n’existait pas de différence significative entre les 

réponses des salariés selon les campings (p=0,809). 
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Figure 6 : Distribution de la perception de la possibilité de protection contre les piqûres de 
moustiques chez les salariés des campings de la Dordogne 
n= 111 - juillet-août 2024 

 

En ce qui concerne la connaissance du moyen le plus efficace pour se protéger contre 

les piqûres de moustiques, était considéré comme la meilleure réponse celle 

préconisant la lutte contre les lieux de ponte des moustiques, et 45,9% des salariés 

(51/111) ont répondu que l’élimination des lieux de ponte des moustiques étaient la 

première mesure à mettre en œuvre. 

La figure ci-dessous présente la distribution des meilleurs moyens de protection 

préconisés par les salariés interrogés. 
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Figure 7 : Distribution des préconisations citées par les salariés des campings de la 
Dordogne comme meilleurs moyens de protection contre les piqûres de moustiques - n= 111 
- juillet-août 2024 

 

Il existait une différence significative entre les campings pour les réponses à cette 

question (p=0,024). Par exemple, 73,7% des salariés (14/19) du camping F avaient 

donné comme meilleure moyen de lutte celui d’éliminer les lieux de ponte, alors que 

9,1% des salariés (1/11) du camping B avaient donné une telle réponse. 

IV.6 Connaissances du vecteur – lutte antivectorielle 

Que ce soit pour l’horaire de piqûre du moustique, pour le nombre d’œufs pondus en 

un mois ou pour le rayon de vol du moustique, même si ce ne sont pas les mêmes 

salariés qui ont répondu identiquement à ces questions, le nombre de salariés ayant 

donné une bonne réponse est le même pour chacune de ces questions : 21 salariés 

soit 18,0% (21/111).  

Les réponses attendues à chacune des questions étaient : le moustique pique le jour, 

la femelle pond entre 750 et 1000 œufs en un mois et le rayon de vol du moustique 

est de 150 mètres. 

La seule différence significative entre les campings dans les réponses à ces questions 

était celle concernant l’horaire de piqûre du moustique (p=0,003). Ainsi par exemple, 
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42,1% des salariés du camping F (8/19) avaient donné la bonne réponse à cette 

question contre 5,6% des salariés du camping G (1/18). 

En matière de stratégie ou de moyens mis en œuvre par les salariés pour lutter contre 

les piqûres de moustique, 30,6% des salariés (34/111) indiquent mettre en œuvre de 

telles stratégies. Parmi ces 34 salariés, 26 (76,4%) mentionnent l’utilisation quasi 

exclusive de spray insecticides. Il existe une différence significative (p<0,001) entre 

les campings pour la mise en place de stratégies de lutte. Les salariés du camping B 

sont 90,9% (10/11) à déclarer mettre en place des stratégies contre 9,1% (1/11) pour 

ceux du camping D. 

IV.7 Analyses bivariées 

Nous avons étudié dans les résultats les liens entre le nombre de piqûres par jour dans 

les dernières 24 heures rapportées par les salariés et les variables sexe, statut 

d’emploi, lieu d’habitation et poste d’emploi des salariés. 

Tableau 3 : Analyse du nombre de piqûres dans les dernières 24 heures en fonction du 
sexe, du statut d’emploi, du lieu d’habitation et du poste d’emploi chez les salariés des 
campings de la Dordogne – n = 111, juillet-août 2024 

       

    

nombre de piqûres de moustiques                                                         
dans les dernières 24 heures 

  

sexe total 0 1 à 5 6 à 10 plus de 10 p 

femme 54 (48,6%) 22 (40,7%) 24 (44,4%) 3 (5,6%) 5 (9,3%) 0,982 

homme 57 (51,4%) 22 (38,6%) 24 (43,9%) 4 (7,0%) 6 (10,5%)  
  111 (100,0%) 44 (39,7%) 48 (43,2%) 7 (6,3%) 11 (9,9%)   

       

statut d'emploi total 0 1 à 5 6 à 10 plus de 10   

permanent 22 (19,8%) 12 (54,5%) 8 (36,4%) 2 (9,1%) 0 (0,0%) 0,174 

saisonnier 89 (80,2%) 32 (36,0%) 41 (46,1%) 5 (5,6%) 11 (12,4%)  

  111 (100,0%) 44 (39,7%) 49 (44,1%) 7 (6,3%) 11 (9,9%)   
       

lieu d'habitation total 0 1 à 5 6 à 10 plus de 10   

hors du camping  53 (47,7%) 27 (50,9%) 20 (37,7%) 4 (7,5%) 2 (3,8%) 0,040 

 dans le camping 58 (52,3%) 17 (29,3%) 29 (50,0%) 3 (5,2%) 9 (15,5%)  
  111 (100,0%) 44 (39,7%) 49 (44,1%) 7 (6,3%) 11 (9,9%)   

       

poste d'emploi total 0 1 à 5 6 à 10 plus de 10   

cadre dirigeant 12 (10,8%) 7 (58,3%) 4 (33,3%) 1 (8,3%) 0 (0,0%) 0,546 

employé de service 46 (41,4%) 17 (37,0%) 22 (47,8%) 1 (2,2%) 6 (13,0%)  
animateur 18 (16,2%) 4 ( 22,2%) 9 (50,0%) 2 (11,1%) 3 (16,7%)  
technicien 18 (16,2%) 8 (44,4%) 6 (33,3%) 2 (11,1%) 2 (11,1%)  

femme de ménage 17 (15,3%) 8 (47,1%) 8 (47,1%) 1 (5,9%) 0 (0,0%)  
  111 (100,0%) 44 (39,7%) 49 (44,1%) 7 (6,3%) 11 (9,9%)   
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Pour le nombre de piqûres de moustiques rapportées dans les dernières 24 heures, il 

n’existe pas de différence significative entre les sexes de salariés (p=0,982), ni entre 

le statut d’emploi (p=0,174), ni entre les postes d’emploi (p=0,546). 

Il existe une différence significative du nombre de piqûres notifié dans les dernières 24 

heures entre les salariés selon leur lieu d’habitation. Les salariés vivant dans le 

camping notifient plus de piqûres (15,5% pour plus de 10 piqûres) que les salariés 

vivant hors du camping (3,8% pour plus de 10 piqûres). (p=0,040). 

En fonction du statut d’emploi des salariés (permanent ou saisonnier) ont été testés 

les liens en matière de perception des nuisances, de perception de l’exposition et de 

la connaissance des moyens de protection. 

 
  Statut d’emploi 
 permanent saisonnier Total p 
N 22 (19.8%) 89 (80.2%) 111 (100.0%)  
nuisance piqûre 4.227 (3.146) 4.315 (3.182) 4.297 (3.161) 0.908 
exposition moustique 3.227 (2.671) 3.112 (2.753) 3.135 (2.725) 0.860 
moyens protection 0.727 (0.456) 0.393 (0.491) 0.459 (0.501) 0.005 
 

Tableau 4 : Répartition des scores moyens du ressenti des nuisances, d’exposition aux 
piqûres de moustiques et des connaissances des moyens de protection en fonction du statut 
d’emploi des salariés des campings de la Dordogne – n = 111, juillet-août 2024 

 

Il n’y a aucune différence significative entre les salariés permanents et saisonniers 

pour ce qui est de la perception du niveau de nuisance (p=0,908) ou d’exposition aux 

piqûres (p=0,860). Par contre les salariés permanents ont une meilleure connaissance 

des moyens de protection (p=0,005). 

Les mêmes liens ont été testés en fonction du lieu d’habitation des salariés (dans le 

camping ou hors du camping). 

Tableau 5 : Répartition des scores moyens du ressenti des nuisances, d’exposition aux 
piqûres de moustiques et des connaissances des moyens de protection en fonction du lieu 
d’habitation des salariés des campings de la Dordogne – n = 111, juillet-août 2024 

 
 Lieu d’habitation 
 hors camping dans camping Total p 
N 53 (47.7%) 58 (52.3%) 111 (100.0%)  
nuisance piqûre 3.208 (2.762) 5.293 (3.195) 4.297 (3.161) <0.001 
exposition moustique 2.660 (2.616) 3.569 (2.773) 3.135 (2.725) 0.079 
moyens protection 0.453 (0.503) 0.466 (0.503) 0.459 (0.501) 0.895 
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Les salariés habitant dans le camping ont un niveau de perception de la nuisance 

supérieur à ceux vivant hors du camping (p<0,001). 

Les mêmes variables ont été testées en fonction du poste d’emploi des salariés. 

     
     

poste d'emploi total nuisance exposition moyen protection 

cadre dirigeant 12 (10,8%) 5,000 3,583 0,833 

employé de service 46 (41,4%) 3,870 2,457 0,500 

animateur 18 (16,2%) 6,167 4,000 0,444 

technicien 18 (16,2%) 4,000 3,500 0,333 

femme de ménage 17 (15,3%) 3,294 3,353 0,235 

  111 (100,0%)     

 p 0,044 0,248 0,018 

 

Tableau 6 : Répartition des scores du ressenti de nuisances, d’exposition aux piqûres de 
moustiques et des connaissances des moyens de protection en fonction du poste d’emploi 
des salariés des campings de la Dordogne – n = 111, juillet-août 2024 

 

Il existe une différence significative pour la perception de la nuisance aux piqûres de 

moustiques (p=0,044). Les animateurs sont les salariés qui notifient la plus importante 

perception de nuisance (6,167 sur une échelle de 0 à 10). 

Il existe une différence significative en matière de connaissance des moyens de 

protection contre les piqûres de moustiques (p=0,018). Les cadres et dirigeants des 

campings connaissent mieux que les autres salariés les moyens de protection (0,833 

sur une échelle de 0 à 1). Plus de quatre-vingt-trois pour cent (83,3%) des cadres et 

dirigeants (10/12) ont répondu correctement à la question 5.2 du questionnaire contre 

23,5% pour les femmes de ménage (4/17). 
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IV.8 Résumé 

En résumé, l’analyse des réponses aux questions posées aux salariés des 10 

campings de la Dordogne met en évidence que : 

- Les nuisances aux piqûres de moustiques sont différentes d’un camping à l’autre 

et le niveau d’exposition perçu est significativement différent comme l’est 

l’estimation du nombre de piqûres notifiés dans les 24 dernières heures ; ce sont 

les salariés habitant dans les campings qui notifiaient le plus grand nombre de 

piqûres dans les 24 dernières heures, qui avaient la plus grande perception du 

niveau d’exposition et qui connaissaient le mieux les moyens de protection 

contre les piqûres de moustiques 

- Si la perception de la gravité potentielle de maladies transmises par les 

moustiques était importante et que plus de 72% des salariés pouvaient citer au 

moins une maladie transmise par les vecteurs, les connaissances sur le cycle 

biologique des moustiques tigres étaient mal connues puisque seul 18% des 

salariés donnaient de bonnes réponses aux questions relatives à ce cycle, les 

cadres et dirigeants des campings étant ceux donnant le plus grand nombre de 

bonnes réponses à ces questions, et qui connaissaient le mieux les moyens de 

protection 

- Peu de salariés (30,6%) notifiaient mettre en place des stratégies de prévention 

contre les piqûres de moustiques, et la majorité (76,4%) en n’utilisant que des 

sprays insectifuges. 
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V. Discussion 

 

V.1 Intérêt de l’étude 

Les récents cas d’arboviroses tropicales dus à la transmission par le moustique tigre 

illustrent la réalité du fait épidémiologique d’une progression de la présence virale dans 

la France hexagonale. 

En effet, un nouvel épisode de transmission autochtone de chikungunya a été détecté 

en Corse en juin et en août 20259, ce qui porte à deux le nombre d’épisodes identifiés 

au 6 août. 

En ce qui concerne les épisodes de transmission autochtones en France hexagonale, 

au 6 août 2025, vingt-deux épisodes ont été identifiés : dix-sept épisodes de 

chikungunya (+ 3 par rapport à la semaine précédente) et cinq de dengue (aucun 

nouvel épisode). Ils se situent dans les régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse, 

Occitanie, Auvergne-Rhône-Alpes, Grand Est et Nouvelle-Aquitaine. Ils totalisent 73 

cas (1 à 13 cas par épisode). 

 

Le tableau ci-dessous résume le nombre d’épisodes et de cas autochtones de dengue 

et de chikungunya survenus au 6 août 2025. 

 
9 https://www.santepubliquefrance.fr/regions/provence-alpes-cote-d-azur-et-corse/documents/bulletin-

regional/2025/surveillance-sanitaire-en-corse.-bulletin-du-6-aout-2025 

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/provence-alpes-cote-d-azur-et-corse/documents/bulletin-regional/2025/surveillance-sanitaire-en-corse.-bulletin-du-6-aout-2025
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/provence-alpes-cote-d-azur-et-corse/documents/bulletin-regional/2025/surveillance-sanitaire-en-corse.-bulletin-du-6-aout-2025
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Tableau 7 : Nombre de cas autochtones d’arboviroses notifiés en 2025 à la date du 
6 août en France hexagonale (source : Santé Publique France) 
 

Par ailleurs, un premier cas de dengue autochtone a été signalé au début du mois 

d’août 2025 dans le département du Lot (commune de Lalbenque)10.  

Le 13 août 2025, l’ARS de Nouvelle-Aquitaine publiait un communiqué de presse 

annonçant que deux cas autochtones de chikungunya étaient survenus à Bergerac en 

Dordogne11. 

Encore plus récemment, le 25 août, en Nouvelle-Aquitaine, l’Agence régionale de 

santé a notifié 15 cas autochtones de chikungunya à Bergerac12. 

 

 

 
10 https://france3-regions.franceinfo.fr/occitanie/lot/cahors/une-commune-placee-sous-surveillance-

apres-un-premier-cas-de-dengue-autochtone-signale-3198699.html 
11 https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/communique-de-presse-deux-cas-autochtones-de-

chikungunya-detectes-en-dordogne-du-13082025 
12 https://www.sudouest.fr/sante/chikungunya/chikungunya-en-dordogne-15-cas-confirmes-a-bergerac-

25658960.php 

https://france3-regions.franceinfo.fr/occitanie/lot/cahors/une-commune-placee-sous-surveillance-apres-un-premier-cas-de-dengue-autochtone-signale-3198699.html
https://france3-regions.franceinfo.fr/occitanie/lot/cahors/une-commune-placee-sous-surveillance-apres-un-premier-cas-de-dengue-autochtone-signale-3198699.html
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/communique-de-presse-deux-cas-autochtones-de-chikungunya-detectes-en-dordogne-du-13082025
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/communique-de-presse-deux-cas-autochtones-de-chikungunya-detectes-en-dordogne-du-13082025
https://www.sudouest.fr/sante/chikungunya/chikungunya-en-dordogne-15-cas-confirmes-a-bergerac-25658960.php
https://www.sudouest.fr/sante/chikungunya/chikungunya-en-dordogne-15-cas-confirmes-a-bergerac-25658960.php
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Ces faits épidémiologiques, notamment dans la région Occitanie et Nouvelle-Aquitaine 

montrent l’intérêt de cette étude menée auprès des salariés des campings de la 

Dordogne soumis à un risque d’infection virale transmise par le moustique tigre. 

 

V.2 Limites de l’étude – biais – représentativité 

L’étude a été basée sur un questionnaire individuel anonyme autoadministré sous 

supervision directe de l’enquêteur. Sa limite est liée d’une part au niveau de 

représentativité de l’enquête dont les unités simples (campings) n’ont pas été tirés au 

sort mais choisies selon une méthode pragmatique raisonnée. 

La participation des salariés était basée sur le volontariat et sur la présence le jour du 

passage dans l’établissement. Là encore, la représentativité peut être discutée car des 

salariés ont pu se soustraire à l’étude, même si le nombre de salariés attendus pour 

participer à l’enquête (50 : 5 par camping) a été largement dépassé et plus que doublé 

(111 salariés ayant participé), donnant sans doute plus de puissance aux résultats de 

cette étude. 

Le questionnaire n’a pas permis d’évaluer le niveau de connaissance relatif aux 

symptômes des maladies et des signes permettant de suspecter une arbovirose 

tropicale, dengue, chikungunya ou zika. Il pourrait être pertinent dans une prochaine 

enquête d’interroger les salariés sur ce niveau de connaissances car consulter 

rapidement un médecin en cas de signe suspect constitue un moyen de prévention de 

l’extension épidémique des cas. 

 

V.3 Connaissances et pratiques face aux arboviroses tropicales 

Afin d’adhérer aux mesures de prévention pour la lutte contre les moustiques tigre et 

pour mettre en œuvre des stratégies de lutte, les connaissances individuelles du risque 

sont nécessaires. Ces connaissances sont globalement bonnes parmi les salariés des 

campings mais paradoxalement les stratégies de lutte et de protection sont faibles. 

Ainsi, si plus de 91% des salariés pensent que les moustiques peuvent transmettre 

des maladies et que plus de 70% pensent que ces maladies peuvent être graves, seuls 

moins de 31% des salariés mettent en œuvre des stratégies de lutte et de prévention 

contre les piqûres de moustiques. Dans le baromètre santé et environnement 2018 

réalisé en Occitanie (14) sur un échantillon représentatif de 1501 personnes de 18 à 

75 ans, des questions ont porté sur la connaissance des risques vectoriels et leur 

prévention. Dans cette étude, les personnes en mesure de citer une maladie transmise 
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par les insectes présents dans la région sont moins nombreuses (63%) que celles 

pouvant citer un vecteur de ces maladies (91%). Les maladies les plus fréquemment 

citées sont le chikungunya (54%) et la maladie de Lyme (48%). La dengue, n’est citée 

que par 19% des répondants et le Zika n’est cité que par 5% des répondants. Ces 

données sont différentes que celles relevées dans notre étude où plus de 72% des 

salariés pouvaient citer au moins une maladie à transmission vectorielle, la dengue 

étant citée dans 52% des cas. Mais entre notre étude et les résultats du baromètre de 

2018 existent des similitudes, ainsi dans le baromètre de 2018, 43% des personnes 

interrogées connaissaient le message « éliminer les eaux stagnantes » contre près de 

46% dans notre étude. Par contre dans le baromètre comme dans notre étude cette 

mesure est peu mise en œuvre par les personnes interrogées. 

Cette nécessité d’accroître le niveau de connaissances sur ce sujet pour améliorer 

l’appropriation des mesures de lutte a été relevé dans une enquête menée entre 2022 

et 2023 en Guinée parmi des personnels de santé (15). Les auteurs mettaient en 

évidence la nécessité d’accroître les connaissances des acteurs de santé pour 

améliorer la surveillance et les mesures de lutte. 

Ces connaissances peuvent être mesurées avant et après une intervention. Il 

pourrait être pertinent de réaliser une enquête avant-après comme cela a été réalisé 

en Colombie auprès de 430 étudiants et personnels de santé ayant participé à un 

symposium sur ce sujet (15).  

De même, il conviendrait de mesurer également l’impact d’une information donnée sur 

le changement de comportement face au risque identifié, et particulièrement dans la 

mise en œuvre de mesures de prévention. Ce type d’évaluation a par exemple été 

menée dans le cadre de la prévention du paludisme dans les armées où une 

campagne de sensibilisation et d’information par des cartes postales a permis 

d’augmenter l’observance des mesures de prévention notamment dans les forces 

françaises stationnées à Libreville au Gabon (16). Cette action a repris une initiative 

ancienne qui avait porté ses fruits lors de la Première guerre mondiale lorsque l’armée 

française d’Orient en 1917 était décimée par le paludisme. Des supports informatifs 

(affiches et cartes postales) couplés à des actions directes (causeries, actes de 

commandement) auprès des soldats avaient permis de faire reculer le nombre de cas 

de paludisme en quelques mois (17). 

 



37 
 

En matière de perception des risques et des nuisances ressentis par les salariés, 

89,2% des salariés (99/111) se considéraient comme exposés avec un niveau de 

nuisance élevé. Dans le baromètre santé de 2016, analysé en 2018 (18), la gêne 

ressentie vis-à-vis des moustiques concernait 44% des personnes interrogées (3477) 

dont 19% se déclaraient très gênés. Ces chiffres sont similaires à ceux de notre étude 

où 15,3% des salariés se déclaraient très gênés par les piqûres de moustiques (Figure 

4). Cette notion de gêne et de nuisance ressentie est importante à évaluer car comme 

le note l’étude mentionnée (14), l’analyse a montré que les comportements de 

prévention étaient plus présents en fonction de la gêne ressentie vis-à-vis des 

moustiques. 

 

V.4 Place du médecin du travail dans la prévention  

Le médecin du travail a une place privilégiée pour agir sur la prévention du risque de 

survenue d’une arbovirose transmise par le moustique tigre chez les salariés des 

campings, et plus largement sur les établissements de plein air. 

Cette action, qui fait partie du projet de service du SPST 19-24, est également intégrée 

au Plan régional santé au travail (PRST4) de la région Nouvelle-Aquitaine (18). Dans 

le PRST4, l’axe stratégique 3 (adapter la politique de santé au travail aux défis 

d’aujourd’hui et de demain) propose la fiche action n°13 « veille sur les risques 

émergents », qui correspond pleinement à l’apparition de ce risque caractérisé par la 

survenue potentielle d’arbovirose parmi les salariés. 

En Dordogne, au 1er janvier 2024, l’INSEE comptabilisait 222 campings proposant un 

total de 21.160 emplacements (source INSEE13). La saison de fréquentation de ces 

campings s’étale entre avril et septembre, période de la forte présence de moustique 

tigre, concomitante de l’augmentation des effectifs de salariés dans ces 

établissements avec un recrutement important de saisonniers. Si on estime une 

moyenne de 10 salariés par établissement (dans notre étude nous avions 111 salariés 

pour 10 établissements), ce sont donc plus de 2200 salariés présents en Dordogne 

durant la saison, pouvant être considérés comme notre population-cible pour une 

action de prévention. De même, et bien que la santé au travail n’ait pas cette 

population en charge, les clients des campings constituent également une cible dont 

la sécurité incombe aux directeurs d’établissements de plein air. En 2023, entre avril 

 
13 https://www.insee.fr/fr/statistiques/8216288?geo=DEP-24#ancre-TOU_T2 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8216288?geo=DEP-24#ancre-TOU_T2
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et septembre, en Dordogne, près de 3,6 millions de nuitées ont été réalisées au profit 

de vacanciers (3.597.000) dont 68% pour une clientèle française et 32% pour une 

clientèle étrangère parmi laquelle celle des Pays-Bas est la plus importante (55,5%). 

(19). Si aucune action n’est menée durant la saison d’avril à septembre, il est 

épidémiologiquement possible de voir survenir un cas d’arbovirose parmi ces 

vacanciers français ou étrangers, avec par exemple la déclaration d’un cas importé au 

Pays-Bas. 

Les axes stratégiques d’intervention du médecin du travail face à ce risque comportent 

plusieurs volets incluant l’appui à la surveillance et les actions de prévention. Jourdain 

(20) a identifié certaines perspectives pour améliorer la connaissance, la surveillance 

et la gestion des risques de transmission d’arbovirus. Ces axes doivent s’inscrire dans 

un cadre pluridisciplinaire et intégratif pour saisir la complexité des interactions entre 

les hôtes, les virus, les vecteurs, l’environnement et leurs évolutions respectives. Dans 

cette vision proactive, les collaborations doivent être encouragées entre tous les 

acteurs qu’ils soient institutionnels publics et privés, incluant les compétences 

spécifiques dans les agences et les établissements dédiés à cette problématique. 

C’est dans ce même objectif que face à l’épidémie ayant sévi à La Réunion, a été 

initiée en 2004 une lutte contre Aedes albopictus, qui s’est adaptée continuellement 

aux contextes épidémiologiques en adoptant de nouvelles méthodes et techniques 

pour des protocoles de lutte efficaces (21). 

 

Au niveau régional, la DREETS a lancé le 18 mars 2025 une campagne d’information 

préventive14 intitulé « moustique tigre : des outils pour prévenir les risques 

professionnels ». Nous avons personnellement participé à son élaboration. Il est 

rappelé qu’en raison du dérèglement climatique, l’extension du moustique tigre, 

espèce invasive vectrice de maladies est devenu un véritable enjeu de santé au travail. 

Plusieurs outils de prévention ont été développés et mis à la disposition des travailleurs 

pour prévenir ces risques d’infection : 

- une plaquette à destination des employeurs afin de les aider à comprendre les 

risques et à mettre en place des mesures préventives 

 
14 https://nouvelle-aquitaine.dreets.gouv.fr/Moustique-tigre-des-outils-pour-prevenir-les-risques-
professionnels  

https://nouvelle-aquitaine.dreets.gouv.fr/Moustique-tigre-des-outils-pour-prevenir-les-risques-professionnels
https://nouvelle-aquitaine.dreets.gouv.fr/Moustique-tigre-des-outils-pour-prevenir-les-risques-professionnels
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- des cartes postales de sensibilisation (Annexe VII), déclinées également en 

affiches avec 3 messages spécifiques : éviter les eaux stagnantes, tailler les 

buissons et les herbes hautes, porter des vêtements couvrants 

- un escape game de sensibilisation, permettant de manière ludique en flashant 

un QR code15 d’accéder à un outil interactif pour découvrir les dangers du 

moustique tigre et les mesures de prévention adaptées. 

 

La DREETS et l’ARS travaillant avec la société Altopictus ont organisé en mai 2025 

un webinaire de présentation des outils développés pour la lutte contre le moustique 

tigre et des actions menées dans la région Nouvelle-Aquitaine (23). 

La stratégie de lutte antivectorielle peut permettre d’agir à tous les stades de 

développement du moustique tigre (Illustration 8). 

 

Illustration 7 : Stratégie de lutte antivectorielle (source : Altopictus) 

 

 
15 https://view.genially.com/66799c006f69980014a3657d/interactive-content-escape-tigre  

https://view.genially.com/66799c006f69980014a3657d/interactive-content-escape-tigre
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Cette stratégie d’action qui nécessite pour certaines phases des moyens techniques 

adaptés et l’intervention d’équipes spécialisés comporte un volet important basé sur la 

transmission d’information et de supports de communication pour impliquer les 

communautés à la lutte préventive. 

Ces actions de communication pour un changement de comportement sont en effet 

reconnues comme nécessaires et efficaces dans un contexte de lutte combinée contre 

les effets des nuisances vectorielles à potentiel infectieux. Ainsi face au paludisme, 

une étude (22) menée en Côte d’Ivoire et au Burkina Faso entre novembre 2016 et 

août 2018 a montré que le groupe dans lequel les cas de paludisme survenant dans 

la durée de l’étude étaient les moins importants est celui où des actions de 

communication avaient été combinées à la mise en place des moustiquaires 

imprégnées. 

Ces résultats illustrent la nécessité de mener des actions d’information préventive 

directe auprès des populations cibles afin que les mesures de prévention puissent être 

mieux acceptées. 

C’est ainsi qu’une information spécifique sur les risques liées au moustique tigre a été 

intégrée dans les outils de communication (powerpoint) présentés lors des séances 

d’AFP (action de formation et de prévention) délivrées par l’équipe du SPST 19-24 de 

Sarlat aux salariés saisonniers. Entre le 31 mars et le 6 août 2025 le Service a mené 

40 sessions dont 24 au profit de salariés des campings de Dordogne. 

Néanmoins, et malgré ces interventions, il peut exister certains freins et certaines 

réticences de la part de directeurs de campings à diffuser des messages mettant en 

scène la présence potentielle de moustique tigre dans les aires de leurs 

établissements, de peur de faire reculer la venue de vacanciers inquiets de cette 

présence, de cette nuisance et des risques évoqués. Mais ignorer des risques c’est ne 

pas vouloir faire face au danger. L’action du médecin du travail est aussi de conseiller 

ces employeurs pour assurer la sécurité et la santé de leurs salariés face à ce risque. 

Car comme l’expriment les professeurs Denis Malvy, infectiologue clinicien et Hervé 

Fleury, virologue, tous deux de Bordeaux : « Nous ne pouvons plus nous permettre 

d’attendre le premier cas humain. Le risque sanitaire existe, on doit l’assumer et 

l’anticiper ». (Annexe VI - Sud-Ouest 30 août 2025) 
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V.5 Recommandations 

 

Au vu de cette étude, les recommandations pouvant être portées au profit des salariés 

des campings pour protéger leur santé face au risque de survenue d’une arbovirose 

transmise par la piqûre d’un moustique tigre peuvent être les suivantes : 

- Assurer sous la responsabilité du chef d’établissement et/ou de l’employeur et 

en lien avec le SPST une information actualisée sur les risques et sur les 

moyens de prévention en ciblant les non cadres, les saisonniers et les employés 

habitant sur place ; 

- Mettre en place des moyens de prévention adaptée à ce risque avec des 

moyens collectifs portant sur la lutte vectorielle en suivant les préconisations 

données par la DREETS en privilégiant les moyens de lutte contre les 

moustiques en particulier au stade larvaire et en détaillant les lieux de gites 

(pneu, ordures, pots de fleurs) ; 

- Proposer des moyens individuels de protection aux salariés avec la mise à 

disposition de répulsifs, d’insecticide ou de piège à moustique sur les lieux de 

leur activité ; 

- Désigner dans chaque établissement de plein air un salarié référent moustique 

chargé de s’assurer de la mise en œuvre et de l’application des mesures de 

prévention ; ce référent sera chargé (en pouvant être secondé) de détruire les 

points d’eaux stagnantes dans des lieux de collection, tels les coupelles, les 

cendriers, les contenants potentiels pouvant abriter des lieux de ponte ; dans 

les campings où la présence de moustique tigre n’a pas encore été détecté, ce 

salarié référent aura la charge d’assurer la surveillance de l’implantation du 

vecteur pour en signaler si nécessaire sa présence aux autorités compétentes 

(SPST, ARS, DREETS). 
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VI. Conclusion 

L’étude menée en 2024 dans les campings de la Dordogne auprès des salariés de 

onze établissements hôteliers de plein air (campings) avait pour objectif d’analyser les 

connaissances, les attitudes et les pratiques de ces employés face au risque de 

survenue de cas d’arboviroses tropicales transmises par le moustique tigre. 

Ce risque bien identifié en 2024 par le rapport de l’ANSES (1) s’affirme clairement en 

2025 par l’augmentation du nombre de cas d’arboviroses tropicales dans les régions 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Occitanie et Nouvelle-Aquitaine. 

Cette progression des cas d’arboviroses est favorisée par le réchauffement climatique 

qui permet au vecteur assurant la transmission virale de prospérer et de s’étendre sur 

des territoires jusqu’alors épargnés de sa présence (24). 

En interrogeant 111 salariés des campings, l’étude a permis de mettre en évidence la 

réalité des nuisances et des piqûres de moustiques tigres ressentie par les salariés de 

ces établissements de plein air.  Si les connaissances du risque de transmission par 

le moustique de maladies potentiellement graves sont globalement d’un bon niveau, 

les mesures de lutte pour une prévention efficace sont mal connues et donc 

globalement non appliquées. 

Compte tenu de la menace que fait peser le moustique tigre sur l’activité des salariés 

des établissements de plein air en général et des campings en particulier, il convient 

de mettre en place une action générale de prévention passant par la diffusion d’une 

information actualisée sur les caractéristiques des maladies transmises et sur les 

mesures de prévention adaptée à ce risque. Les moyens de lutte à développer dans 

chaque établissement de plein air passeront par la responsabilisation des chefs 

d’établissement pour que ces moyens soient effectivement déployés mais également 

par une mobilisation sociale large dans laquelle les salariés et les communautés seront 

impliqués (25). 

C’est en effet au prix d’un effort collectif que sera maintenu sous un seuil acceptable 

le risque de survenue de cas d’arboviroses tropicales chez des salariés soumis à 

l’exposition des piqûres de moustique tigre. Ces piqûres à potentiel d’infection 

constituant un risque d’exposition avéré pourraient dans le futur être reconnu comme 

un risque professionnel et faire disposer des cas survenant chez les salariés d’une 
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reconnaissance inscrite au tableau général comme l’est celle de la maladie de Lyme 

(tableau 19 B). 

Il est maintenant à espérer qu’en contrôlant l’extension de survenue des cas 

d’arboviroses tropicales, la France hexagonale dans sa partie méridionale 

essentiellement, ne soit pas soumise à un niveau épidémique de ces viroses, situation 

qui pourrait conduire les autorités sanitaires à proposer une vaccination préventive16,17 

pour les personnes soumises à un risque important, notamment les salariés des 

établissements de plein air. 

  

 
16 https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Chikungunya 
 
17 https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Dengue  

https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Chikungunya
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Dengue
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Annexes 

Annexe I : Questionnaire d’évaluation des connaissances, des attitudes et des 

pratiques vis-à-vis des nuisances vectorielles dans les campings de la Dordogne 

 

 



 
 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

Annexe II : Coupure de presse – La Montagne – 12 avril 2025 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

Annexe III : Coupure de presse – Dordogne Libre – 23 mai 2025 

 

 

 

 

 



 
 

Annexe IV : Coupure de presse – Dordogne Libre 5 juillet 2025 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

Annexe V : Coupure de presse – Essor Sarladais 25 juillet 2025 

 

 

 



 
 

Annexe VI : Coupure de presse – Sud Ouest 30 août 2025 

 

 

 

 

 



 
 

Annexe VII : Dépliant 3 volets d’information sur le moustique tigre et les moyens d’en 
assurera la lutte pour la prévention du risque de transmission d’arboviroses 
tropicales – mars 2025 – DREETS Nouvelle-Aquitaine 

 

 



 
 

Annexe 8 : Cartes postales et affiches (3 messages) pour la lutte contre les 
moustiques tigres - mars 2025 – DREETS Nouvelle-Aquitaine 
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Résumé : 
De nombreux facteurs dont le réchauffement climatique ont conduit le 
moustique tigre, vecteur de transmission d’arboviroses tropicales, 
originaire de l’Asie du Sud-Est, à coloniser l’Europe en général et la 
France en particulier. En France métropolitaine en début 2025, le 
moustique tigre était implanté dans 81 départements (sur 96) soit dans 
plus de 6300 communes. 
Dans un rapport paru en 2024, l’ANSES estime à 6-7 sur une échelle de 9 
la probabilité d’apparition d’une épidémie d’arbovirose à cinq ans en 
France hexaqonale. 
Les salariés des établissements de plein air et particulièrement ceux des 
campings sont exposés aux piqûres de moustiques durant leurs activités, 
et donc susceptibles d’être infectés par une arbovirose. Celles-ci, dengue, 
chikungunya et zika, commencent à apparaître sous forme de cas 
autochtones dans le Sud de la France. 
Afin d’évaluer les connaissances, les attitudes et les pratiques des salariés 
des campings de la Dordogne face au risque de transmission 
d’arboviroses par la piqûre de moustique tigre, une enquête par 
questionnaire anonyme a été administrée dans 10 campings. Cette 
enquête avait pour objectif de permettre de proposer des actions de 
prévention destinées à limiter ce risque. 
Au total 111 salariés (82 saisonniers / 29 permanents) ont été interrogés 
(57 hommes / 54 femmes) avec une moyenne d’âge de 30,8 ans. La 
perception des nuisances dues aux moustiques tigres était notée comme 
importante par les salaries et plus de 72% pouvaient citer au moins une 
maladie transmise par ce vecteur. Mais peu de salariés (30,6%) notifiaient 
mettre en place des stratégies de prévention contre les piqûres de 
moustiques, et la majorité (76,4%) en n’utilisant que des sprays 
insectifuges. 
Face à ce risque, et compte tenu de la probabilité dans les années futures 
de voir éclore des épidémies d’arboviroses en raison d’une plus grande 
circulation des virus, des actions de prévention sont préconisés à 
destination des salariés des établissements de plein air dont ceux des 
campings. Ces actions passent par la lutte directe contre les moustiques 
sur les lieux de travail en impliquant directement les salariés et les chefs 
d'établissements par une information en continue, et la mise en place 
d’une surveillance permanente sur la potentielle survenue de cas. 

Mots-clés : arboviroses tropicales, moustique tigre, camping, prévention, 
santé au travail 
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